
                            
Les personnes bénéficiaires de la protec on temporaire, tulaires d’une autorisa on provisoire de
séjour peuvent bénéficier de certaines presta ons sociales et familiales, dont les aides personnelles 

Presta ons sociales et familiales Ukraine

Seuls les enfants âgés de 16 à 18 ans tulaires d’un tre de séjour ou âgés de plus de 18 ans 
tulaires d’une Autorisa on Provisoire de Séjour, ou dont l’un des parents est de na onalité 

française pourront être pris en compte.

Aides Personnelles au logement

Qui est concerné     ?  

En cas d’emménagement dans un logement avec paiement d’un loyer ou d’une redevance fixe et régulière, il
est possible de bénéficier d’une Aide Personnelle au Logement.

L’Aide Personnelle au Logement sera alors calculée en tenant compte de la composi on de la famille et des
ressources de l’ensemble des membres du foyer (y compris le conjoint si celui-ci réside à l’étranger).

En cas d’hébergement ou d’accueil à tre gratuit, il n’est pas possible de bénéficier d’une Aide Personnelle au
Logement.

Les personnes dont le conjoint est à l’étranger ne sont pas considérées comme isolées.

Les autres presta ons sociales et familiales

Les Presta ons Familiales     :   

Elles peuvent être versées aux personnes ayant un ou plusieurs enfants à charge en fonc on de leur âge,  à
condi on qu’ils soient eux-mêmes tulaires d’un tre de séjour ou que l’un des parents soit de na onalité
française.

En cas de recueil d’un enfant ou d’une famille ukrainienne par une personne de na onalité française, ou un
ressor ssant d’un pays de l’UE/EEE ou Suisse, les presta ons familiales ne pourront être versées qu’après une
période de recueil de 9 mois.

Le RSA majoré

Les personnes isolées enceintes ou ayant accouché depuis leur arrivée en France peuvent bénéficier du RSA
majoré si elles sont tulaires d’une autorisa on provisoire de séjour.



Comment faire les demandes de presta ons

Il est possible de faire une simula on pour es mer le montant du droit et de faire votre demande sur le Caf.fr
dans la rubrique « mes services en ligne ».

Pour vous accompagner dans vos démarches vous pouvez vous rendre dans un espace France Services.

Ou en prenant rendez-vous sur le  Caf.fr  dans la  rubrique « Contacter ma Caf » pour nos accueils  de
Mulhouse et Colmar.


